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Vu le code de l’Éducation – notamment de l’article D331-23 à D331-45

Le directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la composition de la commission d’appel fin de 3ème est la suivante :

 Président : Nicolas-Olivier MOREAU, principal du collège Jules Marouzeau - Guéret

 Membres :

- Caroline BRONNER, principale adjointe du collège Eugène Jamot - Aubusson

- Nathalie ELION, conseillère technique départementale - Service social

- Laura FOUCART, directrice du centre d’information et d’orientation de la Creuse 

- Aude GALLAND, professeure de mathématiques au collège Benjamin Bord – Dun Le Palestel

- Pascale GEUTIER, médecin scolaire

- Aurélia HEMERY, conseillère principale d’éducation au collège Henri Judet - Boussac

- Guy PETINON, principal du collège Marc Bloch - Bonnat

- Sandrine POULENAS, professeure d’histoire/géographie au collège Claude Chabrol - Ahun

- Elise WODRINSKI, professeure de français au collège Louis Durand – Saint Vaury

- FCPE : 3 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2022 – 2023.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’Éducation nationale de la
Creuse est chargé de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 06 avril 2023

Signé : Dominique TERRIEN

N° AR 2023/06/DIMOS
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Vu le code de l’Éducation – notamment de l’article D331-23 à D331-45

Le directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la composition de la commission d’affectation en 3ème prépa-métiers (en lycée 
professionnel) et en 3ème de l’enseignement agricole, est la suivante :

 Président : Serge PAILLER, inspecteur de l’éducation nationale - information et orientation

 Membres :

- Laurence CHRONOPOULOS, proviseure du lycée pro. Delphine Gay – Bourganeuf 

- Laurent DUFOUR, principal du collège Jean Picart Le Doux - Bourganeuf

- Laura FOUCART, directrice du centre d’information et d’orientation de la Creuse

- Jean-Luc LAINE, directeur adjoint du lycée agricole - Ahun 

- Sandrine LAMBERT, principale adjointe au collège Martin Nadaud - Guéret

- Sébastien PERRET, proviseur du lycée des métiers du bâtiment – Felletin 

- Jean-Christophe VAREILLE, proviseur du lycée Louis-Gaston Roussillat - St Vaury 

- FCPE : 2 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2022 – 2023.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’Éducation nationale de la
Creuse est chargé de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 06 avril 2023

Signé : Dominique TERRIEN

N° AR 2023/04/DIMOS
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Vu le code de l’Éducation – notamment de l’article D331-23 à D331-45

Le directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la composition de la commission d’appel fin de 2nde et de 1ère est la suivante :

 Président : Sonia DUBOIS, proviseure du lycée Eugène Jamot - Aubusson

 Membres :

- Jean-Luc BAERT, proviseur du lycée Jean Favard - Guéret

- Bertrand COURTAUD, professeur de français au lycée Raymond – La Souterraine 

- Nathalie ELION, conseillère technique départementale - Service social

- Aure FILIATREAU, proviseure adjointe du lycée Raymond Loewy – La Souterraine

- Laura FOUCART, directrice du centre d’information et d’orientation de la Creuse 

- Valérie GENESTE-ISIDORE, conseillère principale d’éducation au lycée Pierre Bourdan - Guéret

- Pascale GEUTIER, médecin scolaire

- Mickaël LOUBEAU, professeur de mathématiques au lycée Pierre Bourdan - Guéret

- Marion CLEMENSAUD-MADIA, professeure d’histoire/géographie au lycée Jean Favard - Guéret

- FCPE : 3 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2022 – 2023.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’Éducation nationale de la
Creuse est chargé de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 06 avril 2023

Signé : Dominique TERRIEN

N° AR 2023/05/DIMOS
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Vu le code de l’Éducation – notamment de l’article D331-23 à D331-45

Le directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la composition de la commission d’appel fin de 6ème, 5ème et 4ème est la suivante :

 Président : Christophe BLANC, principal du collège Octave Gachon - Parsac

 Membres :

- Jean-Marc BAILLEUL, principal du collège Claude Chabrol - Ahun

- Julie BEZY, conseillère principale d’éducation au collège Benjamin Bord - Dun le Palestel

- Vincent COMBE, professeur de français au collège Jean Monnet - Bénévent L’Abbaye

- Nathalie ELION, conseillère technique départementale - Service social

- Laura FOUCART, directrice du centre d’information et d’orientation de la Creuse 

- Renaud GENEMAUX, professeur d’anglais au collège Marc Bloch - Bonnat 

- Pascale GEUTIER, médecin scolaire

- Isabelle MAZEIRAT, principale du collège Louis Durand - Saint Vaury

- Juliette COURBOIN, professeure de français au collège Martin Nadaud – Guéret 

- FCPE : 3 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2022 – 2023.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’Éducation nationale de la
Creuse est chargé de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 06 avril 2023

Signé : Dominique TERRIEN
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Vu le code de l’Éducation – notamment de l’article D321-1 à D321-17

Le directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Creuse

Arrête

Article 1 : la commission départementale d’appel des décisions relatives à la poursuite de la scolarité 
au sein et à l’issue de l’école primaire est la suivante :

 Président : Dominique TERRIEN, directeur des services départementaux de l’Éducation nationale de la 
Creuse ou son représentant 

  Membres :

- Bruno CHARLES, inspecteur de l’Éducation nationale – circonscription Guéret 2

- Patricia CORREIA, directrice de l’école élémentaire Jacques Prévert – Guéret  

- Valérie DEBOUCHE-AUFORT, psychologue scolaire RASED Nord

- Ibrahim-Dini OUSSENI, professeur de français au collège Françoise Dolto – Châtelus Malvaleix

- Nathalie ELION, conseillère technique départementale - Service social

- Marie-Christine GEAY-DEBORDE, enseignante - conseillère pédagogique de circonscription – Guéret 1

- Pascale GEUTIER, médecin scolaire 

- Guillaume JARZYNSKI, principal du collège Benjamin Bord – Dun Le Palestel

- Jérôme JEOFFRION, directeur de l’école élémentaire – Sainte Feyre

- Thérèse MACHADO, enseignante - conseillère pédagogique de circonscription – Aubusson 

- FCPE : 4 représentants

Article 2 : cette décision est arrêtée pour l’année scolaire 2022 – 2023.

Article 3 : le secrétaire général de la direction des services de l’éducation nationale de la Creuse est chargé 
de l’exécution de la présente décision.

Guéret, le 07 avril 2023

Signé : Dominique TERRIEN

N° AR 2023/08/DIMOS
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture ou d’enlèvement de spécimens 
d’espèces animales protégées

Le Préfet de la Gironde
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

La Préfète de la Charente
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Charente-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

La Préfète de la Corrèze
Chevalier de l’ordre national du Mérite

La Préfète de la Creuse

Le Préfet de la Dordogne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

La Préfète des Landes
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet du Lot-et-Garonne
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet des Deux-Sèvres
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Vienne

La Préfète de la Haute-Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Réf. DBEC n° 032/2023

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles  L. 171-1, L. 411-1,  L. 411-2 et R. 411-1 à
R. 411 14,,

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction  des  dérogations  définies  à  l’alinéa  4  de  l’article  L.  411-2  du  code  de
l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/8
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VU l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  les
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place,

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté n° 33-2023-01-30-00005 du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Madame
Alice-Anne  MÉDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 33-2023-03-03-00001 du 3  mars 2023 donnant  délégation de signature à  certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde,

VU l’arrêté n° 16-2022-07-18-00028 du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à Madame
Alice-Anne  MÉDARD, Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n°  16-2023-03-03-00001 du  3  mars  2023 donnant  délégation de signature à  certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente,

VU l’arrêté n° 17-2021-04-07-00002 du 7 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame Alice-
Anne MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 17-2023-03-03-00003 du 3  mars  2023 donnant  délégation de signature à  certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente-
Maritime,

VU l’arrêté n° 19-2020-08-24-039 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Alice-
Anne MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n°  19-2023-03-03-00002 du 3 mars 2023 donnant  délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Corrèze,

VU l’arrêté n° 23-2020-08-24-017 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Alice-
Anne MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n°  23-2023-03-03-00001 du 3 mars 2023 donnant  délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Creuse,

VU l’arrêté n° 24-2021-11-22-00032 du 22 novembre 2021 donnant délégation de signature à Mme
Alice-Anne  MÉDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Nouvelle-Aquitaine,
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VU l’arrêté n° 24-2023-03-03-00003 du 3 mars 2023 donnant  délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne,

VU l’arrêté N° 40-2022-02-01-00005 du 1er février 2022 donnant délégation de signature à Mme
Alice-Anne  MÉDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 40-2023-03-03-00002 du 2 février donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Landes,

VU l’arrêté n° 47-2020-12-14-006 du 14 décembre 2020 donnant  délégation de signature à  Mme
Alice-Anne  MÉDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté  n°47-2023-03-03-00002 du 3  mars  2023  donnant  délégation  de  signature  à  certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département du Lot-et-Garonne,

VU l’arrêté n° 64-2022-10-14-00037 du 14 octobre 2022 donnant délégation de signature à Mme
Alice-Anne  MÉDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 64-2023-03-03-00002 du 3 mars 2023 donnant délégation de signature à certains
agents  placés  sous  l’autorité  de  la  DREAL Nouvelle-Aquitaine  -  Département  des  Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté n° 79-2022-03-07-00035 du 7 mars 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-
Anne MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 79-2023-03-03-00001 du 3 mars 2023 donnant délégation de signature à  certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres,

VU l’arrêté n° 86-2022-03-07-00030 du 7 mars 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-
Anne MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 86-2023-03-03-00003 du 3 mars 2023 donnant délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne,

VU l’arrêté n° 87-2021-11-04-00001 du 4 novembre 2021 donnant délégation de signature à Mme
Alice-Anne  MÉDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 87-2023-03-03-00001 du 3 mars  2023 donnant  délégation de signature à  certains
agents  placés  sous  l’autorité  de  la  DREAL  Nouvelle-Aquitaine  -  Département  de  la  Haute-
Vienne,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulées par l’OFB, en date du
7 décembre 2022,

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante, celle-ci étant la moins impactante
sur les individus des espèces concernées et qu’il  n’y a pas d’autres alternatives pour
l’obtention des données nécessaires à l’étude d’amélioration de connaissance de ces
espèces ;
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CONSIDÉRANT que  la  demande  de  dérogation  concerne  la  capture  suivie  d’un  relâcher
immédiat sur place, pour la réalisation d’inventaires de populations d’espèces sauvages
dans le cadre de l’élaboration ou du suivi  de plans,  de schémas,  de programme ou
d’autres documents de planification nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant
la  préservation  du  patrimoine  naturel  prévus  par  des  dispositions  du  code  de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les opérations sont conduites par un établissement public ayant une activité
de recherche, pour la réalisation d'inventaires de populations d'espèces sauvages dans
le cadre d'études scientifiques ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation
ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des  populations
d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du
fait de la méthodologie des inventaires,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet, de part sa
nature,  permettra de prendre en compte la  biodiversité  dans  le  cadre du projet,  il
présente des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en
œuvre  du  principe  de  participation  du  public  défini  à  l'article  7  de  la  Charte  de
l'environnement,  le  projet  n’est  pas  soumis  à  la  consultation  du public,  n’ayant  pas
d’incidence sur l’environnement,

SUR PROPOSITION des secrétaires généraux des préfectures concernées,

ARRÊTENT

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Cette dérogation est accordée à l’Office Français de la Biodiversité (OFB), dont la direction régionale est
située 207 cours du Médoc, 33300 BORDEAUX CEDEX. L’OFB est représenté par son directeur régional,
Nicolas SURUGUE.

L’OFB est autorisé, dans le cadre d’inventaires, à déroger aux interdictions de capture et relâcher de
spécimens  de  mammifères,  amphibiens,  reptiles,  insectes,  mollusques  figurant  dans  le  tableau  en
annexe du présent arrêté, dans l’ensemble des départements de la région Nouvelle-Aquitaine.

Les bénéficiaires de la dérogation  sont les agents de l’Office Français de la Biodiversité (0FB), formés
pour ces types de manipulations.

Le directeur de la Direction régionale Nouvelle-Aquitaine de l’OFB désigne annuellement et par écrit les
personnels compétents placés sous son autorité. Cette liste est transmise à la DREAL.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Sont concernés les spécimens des espèces protégées de  mammifères, amphibiens, reptiles, insectes,
mollusques figurant dans le tableau en annexe du présent arrêté.

Les captures peuvent intervenir toute l’année, sur tous les stades et sans distinction de sexe. 
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Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif
recherché.

ARTICLE 3 : Prescriptions

Les méthodes d’inventaires à vue sont privilégiées. Toutefois, la détermination de certaines espèces ne
pouvant être réalisée que suite à la capture des individus, plusieurs méthodes de capture peuvent être
utilisées :

- le filet entomologique, notamment pour les adultes d’odonates, lépidoptères,

- l’épuisette pour les spécimens aquatiques,

- la nasse permettant la capture de certains taxons difficiles à capturer autrement. Les nasses
sont disposées afin que la capture ne soit pas létale en laissant un tirant d’air pour permettre le
maintien en vie des organismes à respiration aérienne,

- manuellement pour les espèces le permettant (amphibiens, mollusques, reptiles),

- tout matériel permettant la capture de spécimens vivants, sans blessures et reconnu pour les
suivis habituels dans les différents groupes taxonomiques.

La capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place.

Pour réduire les risques de dissémination d’agents infectieux et parasitaires chez les amphibiens et les
écrevisses, le protocole d’hygiène suivant est mis en œuvre :

 avant et après chaque opération le matériel utilisé, ainsi que les vêtements en contact avec l’eau
sont nettoyés (brossage et rinçage à l’eau claire) et désinfectés à l’aide d’une solution de Virkon
diluée à 1 % : trempage de 30 minutes et séchage, puis rinçage à l’eau du robinet. 

 lorsque  plusieurs  sites  sont  prospectés  lors  d’une  même opération,  le  même protocole  est
réalisé entre chaque site,  à la nuance, qu’une pulvérisation avec un temps de séchage de 5
minutes est réalisée au lieu du trempage de 30 minutes (pulvérisateur de solution de Virkon et
bidon d’eau du robinet dans le véhicule). 

 Cette opération est renouvelée à chaque changement de site. 

 En cas de manipulation à main nue d’un individu, les agents se désinfectent les mains à l’aide
d’une solution hydro-alcoolique, puis les rincent à l’eau claire à distance des milieux aquatiques.

ARTICLE 4 : Période d’inventaires

La dérogation est accordée pour 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : Bilan

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de
l'Aménagement et  du Logement Nouvelle-Aquitaine,  ainsi  que les  articles  scientifiques et  ouvrages
éventuels produits.

En  particulier,  le  rapport  doit  contenir  les  données  naturalistes  précises  issues  des  opérations
autorisées :

– le lieu de l’observation/prélèvement (coordonnées GPS),
– la date de l’observation/prélèvement (au jour),

– l’auteur de l’observation/prélèvement,

– le nom scientifique et le référent unique de l’espèce selon le référentiel taxonomique en vigueur
TAXREF du Muséum National d'Histoire Naturelle,

- l’identification du spécimen (sexe, âge...),
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- la nature de l’observation/prélèvement,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis annuellement avant le 31 mars de l’année n+1 et le dernier
avant le 31 mars 2028 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le  bénéficiaire  verse  au  Système  d’Information  et  d’Inventaire  du  Patrimoine  Naturel  Nouvelle-
Aquitaine  (SINP Nouvelle-Aquitaine),  via  les  Pôles  SINP régionaux  habilités,  les  données  brutes  de
biodiversité collectées lors  des opérations autorisées par le présent arrêté (http://www.sinp.nouvelle-
aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/).

La DREAL est tenue informée de ce versement.

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ses travaux ont été réalisés sous couvert
d’une dérogation à la protection stricte des espèces.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont
pas respectées.

En outre, la présente dérogation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être
par ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la
DREAL les accidents ou incidents intéressant les opérations ou activités faisant l’objet de la présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre
toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses
conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui  seraient la conséquence de
l’activité ou des opérations.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature peuvent, à tout moment, dans les conditions fixées par le
code  de  l’environnement,  procéder  à  des  contrôles  inopinés,  sur  place  et  sur  pièce.  Ils  peuvent
demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. La
présente décision est présentée lors de toute réquisition des services de contrôle.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours,  dans un délai  de deux mois à compter de sa
notification pour le bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

-  soit,  directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  territorialement
compétent ou via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;

6/8

DREAL Nouvelle Aquitaine - 23-2023-04-04-00004 - Arrêté portant dérogation à l�interdiction de capture ou d�enlèvement de

spécimens d�espèces animales protégées 50



-  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  du  préfet  du  département
concerné. Dans ce cas,  la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite -  née du
silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours
administratif préalable - peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux
dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Les Secrétaires généraux des préfectures de la Charente, de la Charente-Maritime, de la Corrèze, de la
Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, des Landes, de Lot-et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques, des
Deux-Sèvres,  de  la  Vienne,  de  la  Haute-Vienne  et  la Directrice régionale de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs des préfectures de la
Charente, de la Charente-Maritime, de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, des
Landes, de Lot-et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques, des Deux-Sèvres, de la Vienne et de la Haute-
Vienne, notifié au bénéficiaire et dont une copie est adressée aux Chefs de service départementaux de
l’Office Français de la Biodiversité  de la Charente, de la Charente-Maritime, de la Corrèze, de la Creuse,
de la Dordogne, de la Gironde, des Landes, de Lot-et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques, des Deux-
Sèvres, de la Vienne et de la Haute-Vienne.

Bordeaux, le 4 avril 2023

Pour le Préfet de la Gironde,
Pour la Préfète de la Charente,

Pour le Préfet de la Charente-Maritime,
Pour la Préfète de la Corrèze,
Pour la Préfète de la Creuse

Pour le Préfet de la Dordogne,
Pour la Préfète des Landes,

Pour le Préfet de Lot-et-Garonne,
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,

Pour le Préfet des Deux-Sèvres,
Pour le Préfet de la Vienne,

Pour la Préfète de la Haute-Vienne
et par délégation,

pour la directrice régionale et par
subdélégation
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Préfecture de la Creuse

23-2023-04-13-00003

Arrêté portant déclaration d'insalubrité et

cessation de mise à disposition aux fins

d'habitation  du local n°4 situé au rez-de-jardin

de l'immeuble sis 32 avenue de La Sénatorerie

-23000 Guéret
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Préfecture de la Creuse

23-2023-05-01-00001

Arrêté portant délégation de signature à l'adjoint

de la responsable du service de gestion

comptable d'Aubusson

Préfecture de la Creuse - 23-2023-05-01-00001 - Arrêté portant délégation de signature à l'adjoint de la responsable du service de

gestion comptable d'Aubusson 58



Préfecture de la Creuse - 23-2023-05-01-00001 - Arrêté portant délégation de signature à l'adjoint de la responsable du service de

gestion comptable d'Aubusson 59



Préfecture de la Creuse - 23-2023-05-01-00001 - Arrêté portant délégation de signature à l'adjoint de la responsable du service de

gestion comptable d'Aubusson 60



Préfecture de la Creuse

23-2023-04-25-00002

Arrêté portant mise en oeuvre du droit de

dérogation de la préfète de la Creuse au

bénéfice de l'office public de l'habitat

CREUSALIS
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

portant mise en œuvre du droit de dérogation reconnu à la préfète

La préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 modifié relatif aux subventions de l’Etat pour des projets
d’investissement, et notamment son article 11,

VU le décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet,

VU la décision du 26 juin 2020 portant octroi à CREUSALIS, office public de l’habitat (OPH) de la
Creuse, d’une subvention de 65 664 € pour la démolition de 16 logements locatifs sociaux dans le
cadre de l’opération « Le Coursoux », à La Courtine,

VU l’avenant  à ladite décision n° 1  du  25 mai 2022 portant - en application du second alinéa de
l’article 11 du décret du 25 juin 2018 susvisé -, prorogation d’un an du délai de commencement
d’exécution du projet, soit jusqu’au 26 juin 2023,

VU la lettre référencée 23MN11-P en date du 27 février 2023 par laquelle le directeur général de
l’OPH CREUSALIS a sollicité une dérogation aux dispositions de l’article 11 du décret du 25 juin 2018
modifié  en  indiquant  que  la  démolition,  objet  de  la  décision  de  subvention  susvisée, devait
nécessairement être reportée, les logements locatifs sociaux concernés étant toujours occupés par
des familles ukrainiennes,

VU la note de M. le directeur départemental des territoires de la Creuse en date du 28 mars 2023
portant avis favorable à l’octroi de la dérogation sollicitée pour une durée de deux ans,

CONSIDÉRANT que le décret du 8 avril 2020 susvisé prévoit un droit de dérogation au préfet sous
réserve du respect d’un certain nombre de conditions, et notamment de la justification d’un motif
d’un intérêt général et de l’existence de circonstances locales,

CONSIDÉRANT l’hébergement  temporaire  des  familles  ukrainiennes  dans  trois  logements  de
l’immeuble prévu à la démolition,

CONSIDÉRANT  que les services de l’État,  malgré les recherches engagées,  n’ont trouvé aucune
solution de relogement de ces familles à ce jour,

CONSIDÉRANT, par ailleurs, que le maintien dans ces logements des réfugiés ukrainiens revêt un
caractère social puisqu’ils se situent à proximité de leur lieu de travail (à Ussel) et des écoles où sont
scolarisés leurs enfants,

CONSIDÉRANT le caractère exceptionnel de la demande présentée par le directeur général de
l’OPH CREUSALIS dans le cadre de sa lettre du  27 février 2023 susvisée,  laquelle répond à des
circonstances locales directement liées au nécessaire accueil de réfugiés ukrainiens, circonstances
par nature imprévisibles à la demande du lancement de cette opération,

CONSIDÉRANT qu’il  est  probable  qu’aucune  solution de relogement  n’aura  abouti,  pour  ces
familles,  avant  l’échéance  du 26 juin  2023,  et  qu’en  tout  état  de cause,  il  est,  dès  à  présent,
techniquement impossible que l’OPH CREUSALIS ait délivré, à cette date, un ordre de service en
vue de la démolition en projet,

CONSIDÉRANT que l’octroi  d’une  dérogation  à  la  caducité  de  la  subvention  de  l‘Etat  a
nécessairement pour  effet  « de   favoriser   l’accès  aux  aides  publiques »  au  sens  de l’article  2  du
décret du 8 avril 2020 susvisé, et qu’en outre, au cas particulier, il n’est pas susceptible de porter
une atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé
puisque  l’opération  de  démolition  n’est  que  reportée  pour  des  motifs  dont  il  est  pleinement
justifié,

SUR PROPOSITION de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et de M. le directeur
départemental des territoires de la Creuse,

ARRETE
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Article 1 :  Par dérogation à l’article 11 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 modifié susvisé,  le
commencement d’exécution des travaux de démolition de 16 logements locatifs sociaux dans le
cadre de l’opération « Le Coursoux », à La Courtine, est prorogé pour une durée de  deux ans, soit
jusqu’au 26 juin 2025.

Article 2 : Au plus tard le 26 juin 2025, l’OPH CREUSALIS devra avoir justifié auprès du représentant
de l’État (direction départementale des territoires de la Creuse) du commencement d’exécution de
ladite démolition, faute de quoi la subvention de 65 664 € qui lui a été accordée par décision du 26
juin 2020 modifiée susvisée sera frappée de caducité.

Article 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le directeur départemental
des territoires de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l’OPH CREUSALIS, transmis en copie à M. le sous-préfet d’Aubusson, pour
son information, et publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat de la Creuse.

Fait à Guéret, le 25 avril 2023,

La préfète,

Signé : Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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Arrêté n°2023-

portant prorogation du mandat des membres du conseil départemental de la Creuse 

pour les anciens combattants et victimes de guerre et la mémoire de la Nation

La Préfète de la Creuse

Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

 

Vu le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, et notamment ses

articles R.613-5 et R.613-9 ;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives et notamment l’article 14 de la sous-section
2 concernant le Conseil départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre et la
mémoire de la Nation ;

Vu le décret n°2009-1755 du 30 décembre 2009 modifiant la partie réglementaire du code des
pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre ;

Vu l’arrêté du 18 janvier 2011 relatif à la composition du conseil départemental pour les anciens
combattants et victimes de guerre et la mémoire de la Nation ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 avril 2019 portant nomination du conseil départemental pour les
anciens combattants et victimes de guerre et la mémoire de la Creuse ;

Vu la directive générale 5/B de l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre
du 11 mars 2019 définissant la composition, l’organisation et le fonctionnement des structures
partenariales de l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre ;

Sur proposition du Directeur du service départemental de l’Office national des combattants et

victimes de guerre de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1 : La validité du mandat des membres du conseil départemental de la Creuse pour les
anciens combattants et victimes de guerre et la mémoire de la Nation est prorogée jusqu’au
renouvellement du conseil d’administration de l’Office national des combattants et victimes de
guerre prévu en 2024.

Article 2 : Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse et Monsieur le Directeur

du service départemental de l’Office des combattants et des victimes de guerre de la Creuse,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au

recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 24 avril 2023

La Préfète,

signé Anne FRACKOWIAK-JACOBS

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.f
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ARRÊTÉ 2023 – N°

 Autorisant les travaux d’extension
sis 3 Pillemongin Commune de CROZANT

situés dans le site classé des Gorges de la Creuse et de la Sédelle

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 341-7 et L. 341-10 ;
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles R. 421-7 à R. 421-12 ;
Vu la loi modifiée n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, modifiée ;
Vu  l’arrêté  du  13  avril  2023  de  Madame  la  Directrice  Régionale  des  Affaires  Culturelles  de  Nouvelle
Aquitaine, donnant subdélégation de signature à la Cheffe de l’Unité Départementale de l’Architecture et du
Patrimoine de la  Creuse
Vu la demande d’autorisation présentée par Monsieur DEMARQUE Arnaud
Vu l’avis favorable sous réserves de l’architecte des bâtiments de France en date du 18/04/2023 et portant
sur la dp n°02307023X0003

ARRÊT  E  

ARTICLE 1  er   : L’autorisation, prévue par les articles susvisés du code de l’environnement et de l’urbanisme,
concernant les travaux d’extension sis 3 Pillemongin 23160 CROZANT situés dans le site classé des Gorges
de la Creuse et de la Sédelle, est accordée sous les réserves suivantes :

Afin de s'insérer dans le paysage environnant et de prolonger les dispositions architecturales traditionnelles
en Creuse :
- Le bardage sera en bois naturel traité par un produit d'imprégnation, afin de griser naturellement dans le
temps. Le bardage bois sera à lames verticales avec couvre joints.
- Les menuiseries métalliques doivent être réalisées avec des profilés les plus fins possibles. Les parties
ouvrantes et les parties dormantes doivent avoir les mêmes sections, la largeur de chaque profilé ne doit pas
excéder 5 cm. Les menuiseries ne seront  pas noires mais présenter une teinte issue du "nuancier des
menuiseries extérieures du bâti creusois", dont les teintes RAL gris foncé 7045, 7046.
-  La  porte  en  bois  de  récupération  sera  soit  naturelle  soit  peinte  d'une  teinte  identique  à  celle  des
menuiseries en aluminium (pas de noir).
- Les maçonneries conservées, si elles doivent être rejointoyées le seront avec un mortier à la chaux dans la
teinte moyenne des pierres du mur pour se fondre avec elles.

Recommandations :
- Les mortiers de joint en ciment, s'il en est, pourront être purgés afin d'assurer une meilleur préservation des
maçonneries structurelles.

Nota :
- Comme évoqué lors d'un entretien téléphonique, les tuiles mécaniques petit moule, brun rouge seront de
format 22 au m2, d'aspect plat "Beauvoise".

ARTICLE 2 : La préfète de la Creuse, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Creuse, accessible sur le site internet de la préfecture de la
Creuse : www.creuse.gouv.fr et dont copie sera notifiée au Maire de Crozant.

Fait à Guéret, le 25 avril 2023
Pour la Préfète de la Creuse,
la Cheffe de l’Unité Départementale
de l’Architecture et du patrimoine de la Creuse

Signé : Christelle Dupas
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Informations importantes
 Le  présent  arrêté  est  délivré  sans  préjudice  du  droit  des  tiers  (obligations  contractuelles,
servitudes de droit privé, etc…)

 L’autorisation est sous réserve de l’obtention de l’accord du propriétaire de la parcelle.

 Recours   :  le  titulaire de la présente décision,  qui désire la contester, peut saisir  le  tribunal
administratif  compétent,  d’un  recours contentieux  dans les 2  mois à  partir  de  la  notification  de l’arrêté
attaqué. Il peut également saisir la préfète d’un recours gracieux. Cette dernière démarche prolonge le délai
du recours contentieux qui doit, alors, être introduit dans les 2 mois suivant la réponse (l’absence de réponse
au terme d’un délai de 4 mois vaut rejet implicite).
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